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Démolition bâtiments ténement MACIF - parcelles BO n°98-181 Romans/Isère (26)

Prix 

Numéro Unitaires

des Hors Taxes

prix en chiffres

1  Démolition de bâtiments et ouvrages annexes dans l'emprise du terrain détenu par le maître d'ouvrage

 Le présent prix rémunère l'ensemble des travaux nécessaires à la démolition des bâtiments et ouvrages 

 annexes dans l'emprise du terrain détenu par le maître d'ouvrage comprenant entre autres les coupures

 des réseaux d'alimentation existants desservant la construction, l'exécution du désamiantage/déplombage

 conformément à la règlementation en vigueur y compris plans de désamiantage, évacuation des produits

 de démolition après démolition proprement dite, démolition et évacuation de tous réseaux sis dans l'emprise

 du ténement maîtrisé par le maître d'ouvrage, signalisations diverses, main d'œuvre, emplois de tout

 engins nécessaires à l'entreprise et toutes sujétions suivant CCTP:

1-A * Préparation du chantier pour désamiantage/déplombage

          LE FORFAIT :

1-B * Désamiantage

          LE FORFAIT :

1-C * Préparation du chantier pour déconstruction

          LE FORFAIT :

1-D * Déconstruction - démolition

          LE FORFAIT :

2  Marquage piquetage des réseaux existants

 Ce prix rémunère le marquage piquetage au sol permettant de signaler les réseaux (réseau principal 

 et branchement) et le cas échéant la localisation des points singuliers, tels que les affleurants, les 

 changements de direction et les organes volumineux ou présentant une sensibilité particulière. Le mar-

 quage piquetage devra être réalisé pour tout élément souterrain situé dans la zone d'intervention ou à 

 moins de 2 mètres en planimétrie de la zone des travaux. Il est effectué en tenant compte de l'incertitude

 de positionnement des ouvrages concernés.

 La prestation comprend :

 * le marquage conformément au code couleur décrit dans la norme NFP 98 332

 * le constat contradictoire et le reportage photographique,

 * la maintenance pendant la durée des travaux

          LE FORFAIT :

Fait à ___________________ le _____________

Par l'Entrepreneur soussigné,

Désignation de la nature des fournitures 

des travaux et ouvrages

Prix d'application en toutes lettres
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